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JUSTICE CIVILS. 

COUR ROYALE DE PARIS. (2° chambre.) 

( Présidence de M . Dehaussy . ) 

Audience du 2'i novembre. 

L'arrestation d'un débiteur est-elle illégale si elle a été faite dans 

un cabaret, par un garde du commerce, qui n'avait point requis l'as-
sistance du juge de paix e ( Rés. aff. ) 

Le sieur L... , débiteur du sieur Lafitte, était à boire , le 11 juin 

donner, dans le cabaret du sieur Bernard, marchand de vin, quand 

un gaule du commerce, porteur d'dne contrainte, se préscute, et 

l'arrête sans être accompagné du juge do paix. > 

h.... conduit à Sainte-Pélagie, se prévaut de l'omission de cette 

formalité pour prétendre que sou emprisonnement est nul. 

jugement qui le déclare tel et ordonne la misé en liberté du débi-

teur, attendu que le garde de comineiçequi a procédé à l'arrestation 

n'avait pas requis l 'assistance du juge deîpaix; que suivant l'art. 781 

li« 5 du Code dé procédure civile, le débiteur ne peut sans celte assis-

lance être arrêté dans une ma. sou quelconque) que cette expression 
générale contient le lieu dont il s'agit. * 

Appel par le sieur Lafitte. Il a soutenu qu'en défendant d'arrêter 

les débiteurs dans une maison quelconque, la loi n'avait eu d'autre 

but que de protéger le domicile et le repos des citoyens} que cette 

protection n'étant pas due aux hôtels garnis, aux cabarets, lieux où 

l'on était admis moyennant une rétribution , et dans lesquels l'auto-

rité pouvait incessamment pénétrer sans observer aucune des foi nul-

lités qu'elle était obligée de 1 emplir à l'égard des autres habitations , 

la disposition de l'art. 781 devait cesser de leur être applicable. 

Mais là Cour a repoussé ce svstème, eu adoptan', puièmeut et sim-
plement les motifs des premiers juges. 

i COUR ROYALE DE MONTPELLIER. 

(Correspondance particulière). 

Question électorale. 

Encore un nouveau sysième d'interprétation à l'art. G de la loi des 
élections. 

Le sieur Germain Pellet, propriétaire des mines et verreries du 

Bousquet, était depuis long-temps porté sur les listes électorales du 

département de l'Hérault; surpris de ne pasvoir sou no 11 sur la liste 

élémentaire du jury publiée en août dernier, il s'empresse de dépo-

ser à la préfecture les certificats d'imposition qui établissaient son 

droit. On lui répond a qu'il manque au conseil de préfecture, pour 

» éclairer la décision qu'il doit prendre à son égard, d'avoir connais-

» s/ince de l'acte en vertu duquel il avait concédé sa propriété. » Le 

sieur Pellet réplique que le traité qu'il a fait lui conserve ses droits 

d'électeur. 26 septembre , an été provisoire qui, « attendu le refus 

» par lui fait, sur la demande du préfet, de produire le dit traité, 

» qui , d'après la notoriété publique, porte vente à la compagnie 

» Ûsquin des dites mines et verreries, ei vu, en l'état, l'impossibiii-

» té de prononcer en connaissance de cause, rejette la demande du 
» sieur Pellet , sauf réserve de ses droits jusqu'au 3o. » 

Le sieur Pellet insiste; il prétend que des raisons d'intérêt et 

d'honneur lui font un devoir de ne pas produire le traité , et que 

personne d'ailleurs n'est tenu de produire contre lui-même; que la 

loi sur les élections ne soumet les citoyens à produire que les pièces 

établissant leur capacité électorale, et non celles qui tendraient à 

la détruire. Il a produit les pièces que la loi demande à tous les élec-

teurs; \n preuve positive qui en résuite, doit l'emporter sur tes soup-
çons que hasarde l'autorité, d'après une Vaine notoriété publi 

que qu'il persiste à démentir. 3o septembre, an été qui décide « qu'il 

» n'y a pas lieu, en l'état, d'inscrire M. Pellet, et néanmoins lui ré-

» serve tous ses droits et recours, jusqu'à < e qu'il ;ùt été jugé par 

» l'autorité compétente à qui de'lui ou de la compagnie Usquin les 

» contributions des dites mines et verreries doivent être comptées 
" pour établir les droits électoraux. » 

Appel du sieur Pellet devant la Cour royale de Montpellier. 

A l'audience du 16 novembre, M. de Froment, substitut, a recru 

la lecture d'un conflit élevé par M. le préfet, et conclu à ce que la 
tour se dessaisît. 

Api ès la plaidoirie de M« Charamaule , pour le sieur Pellet la 
tour, présidée par M. de Gineslet, a rendu-l'arrêt suivant s 

Attendu que l'art. 6 de la lpi^du '5 lévrier 1817 autorisede porter appel de» 

arrêtés des conseils de prélecture , soit devant les Cours , soit devant le conseil 
d'élat; 

Attendu qu'il résulte (le l 'arrêté même de conflit , que le conseil d 'état n'a 
pas encore connu la contestation ; 

Attendu qu'il s 'agit d 'une question d'imposition attribuée par la loi. a la dé-
cision du conseil d 'étal ; 

La Cour, sans l'arrêter au conflit , se déclare incompétente, etc. 

COUR ROYALE DE CAEN (2= chambre). | 

( Correspondance particulière. ) 

Question électorale. 

En matière d'élections , les Cours royales doivenl-cltes surseoir jus-

qu'après la décision du conseil d'élat lorsqu'il y â conflit élevé par 
le préfet ? 

Cette question , décidée négativement par les Cours do Rouen , 

dej'foulouse et de Montpellier (voir l'arrêt ci-dessus rapporté) vient 

de l'être affirmativement par la Cour royale de Cacn. Voici dans 
qu'elle espèce : 

Le sieur Carcl a réclamé son inscription sur la liste électorale de 

l'arrondissement de Caen , comme délégataire des contributions de s;i 

belle-mère. Cette réclamation a été rejetée par le préfet, attendu que 

le sieur Carel â un fils mineur, et que d'après l'art. 5 de la loi du HJ 

juin 1820, ce n'est qu'à défaut de fils cl de petit-fils que là délégation 

peut avoir lieu. Le sieur Carel s'est pourvu devant là Cour de Caeii 

contre cette décision. L'affaire a été appelée à l'audience du i5 no-
vembre, devant la 3

E

 chambre, présidée par M. Itegn'éë. 

M. l'avocat général Goupil de Prcjcln a notifié un arrêté de con-

flit, pris le jour même par le piéfet. M" Deiaviile, avocat du sieur 

Carcl , «'étant opposé àu sursis, M. l'avocat-géné; ai a rappelé lès dis-

positions des lois relatives aux conflits d'attribution , et a sou tend 

que sous peine de forfaiture la Cour devait prononcer le sursis. 
M" Deiaviile a pris la parole en ces termes : 

« La question qui vous est soumise est d'une haute importance. 

Elle n'intéresse pas seulement le sieur Carel ; il s'agit de fixer l'éten-

due du pouvoir judiciaire et dé rassurer les citoyens sur les empiète-

mens de l'administration. Quel abus le ministère lie fait-il pai des 

'conflits ! Il ne s'en sert pas seulement pour harceler les citovens, re-

lativement à leurs droits politiques. Ou se souvient, entre autres, de 

l'affaire des héritiers Cambacérès. Les ministres envoyèrent un com-

missaire dé police s'emparer des papiers de la succession , et par lé 

moyen d'un conflit, ils enlevèrent aux Tribunaux la connaissance de 

l'affaire. Mais, Messieurs, tout en cherchant à ndus ravir nos droits, 

le ministère nous a appris à les connaître , et l'indépendance des 

magistrats est devenue l'c-fncre de salut des citoyens. Déjà la Cour 

royale de Rouen, par un arrêt mémorable, a considéré la législation 

sur les conflits d'attribution comme abolie, quant à Jied droits poli-
tiques; j'espère que vous allez suivie son exemple. » 

L'avocat soutient que la législation relative aux conflits est abro-

gée
 r
 quant aux élections, par la Charte constitutionnelle et par la loi 

du 5 février 1817, et que les Cours loyales senties juges naturels des 

citoyens, relativement à leurs droits politiques. Jl combat la juris-

prudence de la Cour royalede Paris, tendante à rendre le* Tribunaux 

de premièie instance juges eu premier ressort de ces soi tes de contes-
tations. 

« Le conseil d'état, continue M° Deiaviile , ne peut pas non plus, 

d'après la Charte, connaître d'une telle contestation. En effet, par 

l'art. 07 , Sou auguste auteur s'est dessaisi, et d'une manière absolue, 

du pouvoir judiciaire. Le Roi ne peut donc plus statuer en son con-

seil sur les contestations des citoyens. Les juges doivent être inamo-

vibles. Les membres du conseil d'état ne le sont pas. Us sont dans la 

dépendance du ministère. Combien de fois, depuis la restauration , 

n'a-t-on pas vu le conseil d'état destitué en masse? Et dernièrement 

encore u'a-t-on pas vu destituer l'honorable M. Villemaiu, dont 

le seul crime était de s'être prononcé dans une humble supplique 

présentée par l'Académie contre celte, loi barbare, qu'un ministre, 

eu insultant à nos misères , n'avait pas craint de surnommer loi 
d'amour? 

« Je reconnais avec M. l'avocat-général que les Tribunaux ne peu-

vent connaître des actes administratifs; mais l'arrêté de conflit qu'il 

vous a notifié est-il un acte administratif? La loi n'a evpliqué nulle 

part ce que l'on doit entendre par cette expression. Il est toujours 

difficile de donner une bonne définition, et je ne me hasarderai pas 

à le faire; mais il me semble qu'un acte admiiiisliatif doit avoir po: r 

but un fait d'administration. Dans uotie espèce, quel est l'objet du 



dernier ariêlé de M. le préfet? D'après la loi du a mai 1827 , les pré-
fets sont des 

tes électorales. 
ageus du gouvernement chargés de la confection des lis-

s. Le préfet du Calvados avant refusé l'inscription du 

a été assigné. Le préfet est donc partie essentielle au procès; J Depuis quelque teuips il ne couchait plus à la chaîne, et tout-à-coup 

•nier arrêté n'est autre chose qu'un déclinatoîrc ; il n'a donc E: sans qu'il encmnùt le motif, 00 le remit à «ou banc. Ayant appris i»,,' 

sieur Carel , c'est pour voir dire que l'inscription sera faite, que le 
préfet a 

son dernier arrêté n'est autre chose qu 

pas pour objet un fait d'administration; ce n'est pas un acte admi-
nistratif j c'est un simple acte de procédure. 

» Considéré sous un autre rapport, que serait l'arrêté de conflit? 

Un acte d'évocation au conseil. En France, les évocations ont toujours 

été regardées comme contraires à une bonne administration de la 

justice , et les anciennes ordonnances de nos rois veulent qu'on laisse 

à chaque juge ordinaire la connaissance des affaires de son district. 

» Si , sous l'ancienne monarchie, les rois de France attribuaient la 

connaissance des évocations au conseil, c'est que le pouvoir judiciaire 

n'était point séparé du pouvoir exécutif. Mais, sous l'empire de la 

Charte constitutionnelle, lorsque notre droit public repose principa-

lement sur cette importante distinction , poui riez-vous consentir à 

faire revivre l'ancienne législation relative aux évocations? Non , 

Messieurs; déjà dangereuse sous l'ancien régime , elle le serait bien 

plus encore aujourd'hui , puisque, d'après le décret du i3 brumaire 

de l'an X, les évocations , qui autrefois ne pouvaient avoir lieu que 

par lettres du prince, pourraient aujourd'hui être faites par un sim-

ple arrêté de préfet. Un commis de préfecture pourrait distraire un 
citoyen de ses juges naturels ! » 

Après avoir soutenu que cette jurisprudence seraiteucoie contraire 

à la loi du 5 février 1817, M" Deiaviile termine ainsi : 

« Messieurs , vous êtes trop pénétrés du sentiment de vos devoirs 

et de votre dignité , pour demander au conseil d'état si vous êtes 

compétens. En adoptant les conclusions de M. l'avocat-général , vous 

rappelleriez une législation justement et sévèrement jugée par les 

anciennes ordonnances; vous violeriez tout à-la-fois la loi du 5 fé-

vrier 1817 et la Charte constitutionnelle. Cette Charte, Messieurs, 

elle a reçu vos sermens , et il ne peutdépendre du ministère devous 
rendre parjures. » 

Apiès une longue délibération , la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Considérant que le préfet du département du Calvados, par arrêté du jour 

d 'hier , dont lecture vient d 'être donnée à la Cour pour valoir de notifica-

tion , déclare élever le conflit d 'attribution entre la Cour et l'autorité adminis-

trative sur le motif qu'il ne s 'agit pas à l'égard du sieur Carel d'une question 

relative à la jouissance de ses droits politiques, mais bien de l'application à 
son prolit de contributions que le texte de la loi ne permet pas de lui comp-
ter ; 

Considérant que dans cet état de choses il doit être différé à statuer s'il y a 
lieu sur la réclamation du sieur Carel, jusqu'à ce que l'autorité supérieure ait 

prononcé sur le conflit d'attribution ; 

Par ces motifs, ouï le sieur Carel par son avoué et son avocat, ensemble M. 

l'avocat-général Charles de Préfelu, et conformément à ses conclusions ; 

La Cour ordonne quil sera sursis à faire droit sur la demande du sieur Ca^ 

rel jusqu 'à ce qu il ail été statué par l'autorité supérieure sur le conflit d'attri-

bution élevé par le préfet du département du Calvados. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

source et décoirviir l'auteur de la contrefaçon. Binon a dit d'abord 

qu'il la tenait d'un jeune condamné qu'il a désigné. Ce malheme
ux 

jeune homme, dont la peine expirait le 16 novembre, s'est vu dès. 

lors en butte à des rigueurs qu'il a exposées d'une manière touchante 
il 

(in la raison de cette sévérité, il a démontré son innocence, Buroti a 

maiuteuu à l'audience qu'il avait reçu une pièce du jeune condamné-

mais il a modifié sa première déclaration en disant qu'il était bieu 

vrai que ce dernier lui avait remis une pièce de 2 fr. eu échange du 

monnaie, sans pouvoir affirmer que ce fût celle que l'on prétendait 
contrefaite." 

Tels sont les faits qui ont déterminé les poursuites dirigées contra 

spe-

TRIBUNAL SPECIAL MARITIME DE BREST. 

( Correspondance particulière. ) 

Accusation de fausse mannaie. 

Le a5 octobre dernier, le forçat Buron, connu au bagne sous le nom 

de Négociant , condami.é à 20 ans de travaux forcés pour banquerou-

te frauduleuse et faux eu écriture de commerce, se rendait au travail 

vers sept heures du matin. Il passa devant la boutique d'une mar-

chande, et acheta d'elle pour un soi de pommes de terre. 11 tira 

de sa poche une pièce blanche qu'il remit eu paiement à la marchan-

de en lui réclamant le surplus, attendu, disait-il, qu'il n'avait point 

de petite monnaie. La femme ayant examiné la pièce, la trouva sus-

pecte et la rendit à Buron. Celui-ci voulut alors lui remettre ses pom-

mes de terre, ce qu'elle refusa en disant qu'il les lui paierait le len-

demain. Cependant quelques personnes, témoins de ces faits, deman-

dèrent à voir la pièce. Entre autres, Un ouvrier de la manufacture la 

prit et, pour l'éprouver, la laissa tomber sur des pierres. Elle ne lui 

parut f&strop catholique (ce sont ses expressions), et il engagea Bu-

ron à s'en défaire, s'il ne voulait pas s'exposer à des désagrémens. 

Loin de suivre cet avis, Buron, en rentrant à da salle, n'eut rien de 

plus pressé que d'acheter pour un sol de beurre d'un camarade qui 

vend aux autres condamnés diverses denrées, et do lus donner en paie-

ment, comme pièce de 2 fr. , celle qu'on venait de lui refuser quel-

ques instans auparavant. Le marchand la prit Sans y porter attention 

et remit à Buron 39 sols. Mais ayant entendu parler de ce qui s'était 

passé entre ce dernier et la marchande de pommes de terre, il exa 

iiiinala pièce qu'il avait reçue et la trouva niauvaisc. Il vouluten vain 
Ja faire reprendre à Binon qui soutint qù'il-uvatt donné une bonne 

pièce. Toûs les témoins cependant ont reconnu l'identité de celle 

présentée successivement aux deux marchands. 

Ces fait* étant parvenus à la connaissance de M. le commissaire 

rapporteur, il a été procédé à une instruction. Les expeits appelés à 

la vérification de la pièce ont reconnu que ce n'était qu'un sou des 

colonies portant l'effigie de S. M. Charles X, et que le contrefacteur, 

apiès avoir effacé les mots cinq centimes sur l'un des côtés de la 

pièce, l'avait blanchie au moyèn d'une composition pour lui donner 

Buron. C'est le i5 novembre qu'il a comparu devant le Tribunal : 

cial maritime, sous l'accusation d'avoir participé à l'émission de 

monnaies d'argent ayant cours légal en France et contrefaites. 

Un instant avant l'audience, on a cru Binon tombé eu démence, il 

avait l'œil hagard; il chantait, et ses paroles n'avaient aucun sens. 

Tous ceux qui l'ont vu en cet étal n'ont point douté de son aliénation. 

Cependant, n'était-ce i écllcment qu'une feinte? Ce qui est certain , 

c'est qu'après avoir pris quelque nourriture il est revenu à son état 

naturel, et qu'il est impossible de répondre avec plus de sang froid 

et d'adresse qu'il ne t'a fait aux diverses questions qui lui ont été adre^ 

sées. Il a constamment affirmé que s'il a fait usage de la pièce t'est 
qu'il l'avait reçue pour bonne et qu'il l'avait crue telle. 

M, Lehir père, commissaire rapporteur, après s'être livré à di-

verses considérations sur les conséquences désastreuses du crime de 

fausse monnaie, s'est attaché à établir la culpabilité de l'accusé. « fl 

est impossible, dit-il , d'admettre l'excuse de Buron. En effel, après 

avoir tenté de faire passer sa pièce auprès de la marchande de pom-

mes de terre, il a été suffisamment averti que la pièce était fausse, et 

il n'en a pas moins persisté à la mettre en circulation , en trompant 

sciemment un de ses camarades. D'ailleurs , il ne peut justifier qu'il 

la tienne d'un tiers, et toutes les présomptious le signalent comme 

l'auteur de la contrefaçon. Cependant, dans l'absence de preuves po-

sitives à cet égard, nous n'avons cru pouvoir le considérer que comme 

ayant sciemment participé à l'émission , ce qui , d'après la loi, n'en-' 

traîne pas une peine moindre. Il ne prouve pa6 qu'il la tienne d'un 

tiers et qu'il l'ait reçue pour bonne. Dans cet état, je ne puis donc 

m'abstenir de concluréà l'application de l'art. i3a du Code pénal. » 

Après la lecture de cet article, M. le commissaire-rapporteur se dis-
pose à lire l'article 12 

M" Villeneuve, défenseur de l'accusé : M. le président, je demande 

qu'il me soit permis de me retirer un instant. Dans une cause aussi 

grave je sens que j'ai besoin de tout mon sang-froid, et la lecture à la-

quelle on va se livrer'me ferait presque assister aux apprêts d'un sup-
plice. 

M. le commissaire-rapporteur : Vous n'avez point encore la parole, 

et vous ne devez pas m'inteirompre. Mais si vous sortez, j'attendrai 

votre retour, le défenseur devant être présent aux conclusions du 
ministère public. 

M Villeneuve se dispose à sortir, et M. le commissaire-rapporteur 
s'assied. 

Le défenseur reprend alors sa place , en disant qu'il ne demeeue 

que par respect pour la justice; mais il déclare qu'il ne conçoit pas 

pourquoi M. le commissaire-rapporteur tient taut à lire l'article 12, 

ce qui est, en quelque sorte, placer d'avance l'échafaud sous les yeux 

du malheureux accusé, lorsque rien dans nos lois ne lui prescrit une 
mission si pénible. 

M. le commissaire-rapporteur continue ses conclusions. Il requiert 

la peine capitale, et lit ensuite l'art. i2 ,»qui porte que tout condamné 
à mort aura la téle tranchée. 

M
e
 Villeneuve, dans une improvisation rapide et chaleureuse, a 

fortement combattu le système de l'accusation. Il a soutenu que c'é-

tait à tort qu'on invoquait contre Buron l'art. i32 puisqu'il n'était au-

cunement prouvé que l'accusé n'eût pas reçu pour bonne la pièce 

qu'il avait donnée en paiement. C'est à l'accusation à prouver ses 

maintiens. Buron se trouve donc dans le cas prévu par l'art. i35, qui 

ne prononce qu'une amende contre celui qui a fait usage d'une pièce 
fausse reçue pour bonne après en avoir reconnu les vices. 

Après une vive réplique de paît et d'autre, le Tribunal est entré 

en délibération. La défense a complètement réussi; Buron a été con-
damné à 16 fr. d'amende. 

TRIBUNAUX ETRANGERS. 

ESPAGNE. — Séville, i8oe< bn. 

( Correspondance particulière. ) 

Don Salvador Micheo , habitant la ville de Chiclana près de Cadiï, 

se retirant chez lui vers dix heures du soir, fut frappé d'un coup de 

fusil au moment où il traversait la place del Pueule, et il tomba 

baigné dans son sang; les gensde la police accoururent aussitôt. Heu-

reusement les blessures n'étaient pas mortelles, quoiqu'il v en eût 
plusieurs dont une tout près du cœur. Le chirurgien déclara que si 

le cœur n'avait point été atteint, c'était parce qu'il fut resserre par 

la peur, et ne remplit pas toute la place qu'il devait occuper. Ainsi 
le blessé dul la vie à sa frayeur. 

^ Don Salvador, interrogé , répondit qu'il n'avait pas dans le monde 
d'autre ennemi que sa femme ! 

Il était marié depuis dix ans environ avec doua Paula Echcverria. 
la couleur d'argent. On a fait d'inutiles efforts pour remonter a la 3 Quoique «e fût un mariage d'intérêt, les premières annios 



c'étaient passées dans une parfaite harmonie. Mais députe foi» 

ï p ans soit par jalousie , soit par d autres motifs, leur 

ménage était dévenu si orageux, qu'ils avaient pris le parti d'habi-

ter des appartenions séparés. Que, ques jours avant l'assassinat, une 

le dispute s'était élevée entre eux au sujèt d'un domestique que 
Ç
ran

ar
;
 aN

;
a

;
t
 [envoyé parce que, disait-il , c'était el alcahuete de son 

' se Emporté par la colère, don Salvador donna un soufflet à 

T °n Paula qui*" s'éloignant lui dit d'une voix étouffée : No te le 

y,°lcvaras al Paraiso ( tu ne l'emporteras pas eu Paradis ); je te jure 
"

 L
 e me vengerai ! » Ce fut sans doute le souvenir de cette scène 

fm'dès^e premier moment fit dire à don Salvador : Je n'ai pas d'au-
Te ennemi que ma femme. 

• Comme, en Espagne, il est très - ordinaire de voir deux 

' >oux se brouiller et vivre chacun de leur côté, et que d'ailleurs oit 
■ ^ peut pas, sur la simple déclaration d'un seul individu, attenter 

h la libei té d'un autre , l'autorité ne prit aucune mesure contre doua 

paula. Mais , instruite de ce qui avait donné lieu à la dernière dispute 

des époux, elle fit comparaître le domestique nommé Pedro Salccdo. 

On lui demanda pourquoi il était sorti de chez don Salvador. 11 ré-

pondît que son maître était un homme très original , un jaloux in-

supportable; qu'il s'était imaginé que sa vertueuse épouse avait des 

dations avec un officier indéfini , que lui Pedro protégeait leurs 

amours , et qu'en conséquence il l'avait renvoyé. On lui demanda où 

il se trouvait le 16 août à dix heures du soir. Il répondit qu'il était 

chez lui et qu'il demeurait Cuesta de Braque, u» 16, au rez-de-

clî 3. U SS 6 6 • 

On le retint sous divers prétextes et on envoya un aigu an! à la dite 

maison pour interroger les voisins. Là, il apprit que le 16 août on' 

avait vu dans la cour de la maison don Pedro SalCedo nettoyant une 

carabine, qu'il avait dit : Je vais ce soir à l'affût des grives , et ce 

soir sûrement j'attraperai un gros oiseau qui , l'autre jour, m'a ter-

riblement mordu j et que le même jour il n'était rentré qu'à minuit. 

L'alguazil , de rétour chez le corrégidor, lui rendit compte de la 

commission, dont il avait été chargé , et ce magistrat fit aussitôt con-

duire en prison Pedro Salcedo. On se transporta chez lui; ou y trou-

va une carabine , et le chirurgien , qui avait examiné le premier les 

blessures, déclara que la balle , qui avait atteint Salvador à plusieurs 

endroits, était du calibre du canon de cette carabine. On découvrit 

en outre dans sa chambre plusieurs cartouches avec des balles, et 

dans le tiroir d'une table une lettre écrite le i5 août, la veille même, 

par dona Paula, lettre dans laquelle elle lui disait de se trouver dans 

l'après-midi du même jour, à cinq heures du soir, à Santana ( ermi-

tage situé près de Chiclana sur une éminence etquia été presque en-

tièrement ruiné dans la guerre de l'indépendance), parce qu'elle 
avait absolument besoin de lui parler. 

On procéda de nouveau à l'interrogatoire dePedro. On lui deman-

da pourquoi il avait chez lui une carabiné. — Pour chasser, répon-

dit-il. — Pourquoi avez-vous des balles? — J'aime extraordinaire-

ment la chasse , dit-il ; je m'éloigne assez de la ville , et comme ses 

environs sont remplis de voleurs, je porte toujours des balles dans le cas 

où je serais attaqué. Ou lui demanda si depuis qu'il était sorti de chez 

don Salvador, il avait eu quelque relation avec son épouse. Il'répon-

dit que non. — Pourquoi donc tel jour vous écrivait-elle et vous don-

nait-elle un rendez-vous? —C'est une calomnie. On lui montra alors 

la lettre; il se troubla; mais s'étant bientôt remis, il ajouta qu'il ne 

regardait pas cette lettre comme une relation, puisque le but de son 

ancienne maîtresse était de lui remettre un peu d'argent pour une 

domestique que, dans un accès de fureur, don Salvador avait aussi 

renvoyée après dix ans de service. On lui demanda comment s'appe-
lait cette domestique; il répondit qu'il n'en savait rien. . 

On arrêta la femme de don Salvador. On l'interrogea; mais elle 

répondit sans cesse en criant: A l'injustice! à l'injustice! et l'on ne 
put obtenir d'elle aucun 1 enseignement. 

Les locataires interrogés confirmèrent leurs prcmièresdéclarations, 

et quelque temps après, on procéda à un second interrogatoire des 
accusés. 

Dona Paula persista avec fermeté dans sa dénégation; mais Pedro 

avoua qu'ayant été renvoyé par son maître sous un piétexte frivole , 

il avait conservé dans son coeur le plus grand désir de vengeance , et 

qu'ayant été engagé par dona Paula à assassiner don Salvador, c'était 
lui qui avait tiré le 16 août le coup de fusil qui le blessa. 

Après cette déclaration, on interrogea pour la troisième fois dona 

Paula, qui persista à tout nier. On lui présenta alors la lettre qu'elle 

avait écrite à Pédro , et on lui demanda quel était le. but du rendez-

vous. Elle répondit que sachant qu'il était bon chasseur, elle vou-
lait, sans que son mari le sût, le charger de lui procurer une dou-

zaine de perdrix. Cette contradiction dans les réponses des accusés 
répandit plus de lumière sur les soupçons que l'on avait formés, 

La procédure passa à une nouvelle instruction , qui ne fut qu'une 

répétition des premiers procès-verbaux. On s'informa de la conduite 

de don Salvador , de doua Paula et de Pedro. Les renseignemens ne 

furent pas favorables au premier , et furent très avantageux pour les 
deux autre?. 

, L'avocat, chargé de la défense des accusés, soutint d'abord que 

l'on devait faire une très grande différence entre tel assassinat et tel 

autre, assassinat, et que la pei ne devait être proportionnée aux résultats-

que don Salvador n'étant pas mort , le crime commis ne pouvait pas 

être puni de la peine capitale. Puis il s'attacha à démontrer que ce 

crime n'était que senti- pleinement prouvé , et que par conséquent on 

devait, dans tous les cas , condamner Pedio au minimum de la peine 

designée par la loi; que pour dona Paula , elle devait être absoute 

Le corrégidor, d'accord avec son assesseur, condamna Pedro Salcé 

do a dix aos de présides a» ec rétention , dona Paula à quatre ans de 

détention dans la maison de las Reeojidas de Cadix , et tous les deux 
a payer solidairement les frais. 

La procédure ainsi que les accusés ont passé à l'audience de Sév il le 
qui a confirmé la sentence du coîrégidor de Chiclana. 

DES FORÇATS LIBÉRÉS. 

(QUATRIÈME ARTICLE.) 

(ARTICLE SUPPRIMÉ PAR X>A CfiftiSBK'E 

Nos précédens articles ont servi du moins à quelque chose, puis-

que les vœux philantropiques d'un inconnu ont révélé à la France 

entière le généreux dévouement des filles de Saint Joseph. Hommage 

et respect aux associations de femmes religieuses, à ces anges bienfai-

!ÎHIS , égarés sur la terre, pour consoler l'homme dans sa disgiâce, le 

soulager dans ses souffrances, et semer de quelques fleurs le sentier 

pénible de la vie! Celles-là surtout mériteront les bénédictions des 

hommes et la protection du gouvernement, qui viennent d'ouvrir 

un refuge à ces femmes plus malheureuses quecoupables, qui, étran-

gères dans un monde où elles ne peuvent recouvrer ni la vie mora-

le, ni la vie matérielle, Ont besoin d'une meilleure patrie où elles né 

soient plus comme des enfans déshérités, fatiguant de leur misère la 

société qui les repousse. Puisse un entier succès couronner ce nouvel 

effort de charité digne des filles de Saint-Joseph , dont le zèle a été 
déjà mis à de nobles épreuves! (1) 

Mais coque l'on tente et qui pourra réussir pour des femmes ; est-il 

praticable pour des forçats libérés? C'est ce qu'il convient d'exami-

ner avec une sérieuse attention; car , comme 011 l'a très bien dit, il 
s'agit ici d'une haute question d'intérêt social et d'humanité. 

« Lyon possédera bientôt un établissement semblable pour les 

» hommes ; de nouveaux frères , appelés Petits frères de Marie , se 

» préparent et se forme -t aux soins et aux qualités que demande une 
mission aussi difficile. » 

Laissons à d'autres le soin de demander quels sont ces nouveaux 

frères , parce qu'une telle question , qui pourtant n'est pas sans im-

portance , sortirait des attributions de ce journal. Quels qu'ils soient., 

leur but est louable; un tel établissement privé , serait d'une giande 

utilité pour recueillir les malheureux , quelque petit que soit lent 

nombre , qui sortent des prisons et des bagnes avec une sincère et 

forte résolution de rentrer dans le chemin du biéil et de l'honneur ; 

et s'il ne fallait pour lui imprimer un caractère national que faire 

un appel à la générosité publique , nul doute que le peuple entier ne 

s'associât à cette œuvre de charité, parce qu'il sympathise avec tout 
ce qui porte un caractère de grandeur et de bienfaisance. 

Ne nous dissimulous pas toutefois que tant que pour peupler ces 

hospices on ne comptera que sur des prosélites, les résultats espérés 

seront loin de remédier au mal flagrant que tout le monde recon-

naît et signale. Grâces a ix soins des fondatrices, la solidude de Sainte-

Madeleine sera bientôt remplie de femmes repentantes, appelées à 

la vie commune , soit par leurs besoins iet leur faiblesse , soit par 

cette espèce de vocation mystique commune à tout leur sexe; mais 

si, pour les hommes, les besoins sont les mêmes, leurs passions sont 

bien plus turbulentes, et sur mille forçats rendus à la liberté , on 

n'en compterait peut-être pas cinquante qui voulussent se soumettra 

à la monotonie d'une telle existence. Et ces cinquante seraient ceux 

qui, rentrés dans la société, y seraient restés inofrensifs ! Tous les au-

tres, aigris par le ressentiment de leurs souffrances, avides de recon-

quérir ce qu'ils ont perdu, voyant tout le monde s'agiter autour d'eux 

et courir les chances de la fortune , presque sûrs de vaincre à force 

de ruse et d'adresse les barrières que leur opposent les lois et ies pré-

jugés , dédaigneront une vie stationnaire : car ce qu'ils regrettent 

dans le passé et ce qu'ils ambitionnent maintenant, ce sont ces irts-

tans de jouissance et de délire que le crime leur procurait autrefois; 

Ainsi , l'humanité sans doute aurait à se féliciter de voir quelques 

malheureux de moins; mais nous n'en resterions pas moins déiarmés 
contre le danger qui nous menace. 

Il faudrail donc, pour obtenir un avantage réel de la mesure pro-

posée, que le gouvernement, s'emparaut de la conception et s'armant 

d'une mesure législative, forçât tous les condamnés a subir ce régime 

salutaire pendant toute la durée de leur mise en surveillance. Avant 

d'examiner l'utilité ou les inconvéniens de ce système , il faut savoir 
s'il est exécutable. 

Il y a peu d'années qu'il existait encore pour les mendians des éta-

blissemens de charité que le gouvernement a depuis supprimés; Quel 

vice s'est opposé au maintien de ce beau moyen d'amélioration poli-

tique? Je l'ignore. Les uns ont dit que les habitudes vagabondes dé 

ceux qui mettent un impôt sur la charité publique,ne pouvaient com-

patir avec une vie sédentaire; d'autres, que les produits obtenus par 

le travail ne compensaient pas les dépenses. Quoi qu'il en soit, s'il 

est impossible de ressusciter ces maisons pour les pauvres , il est mu-

tile d'agiter la question à l'égard des condamnés, et s'il est possible 

de le faire , il faut avant tout trancher le mal dans sa racine , et extir-

per la mendicité, cette lèpré des états , cette source première de 
tous les crimes. 

Mais ici la question se complique par le nombre infini d'indivi-

dus au sort desquels il faut pourvoir . Il ne s'agit plus en effet d'un 

simple établissement à créer; il en faut des milliers, et ces vastes 

asiles seront bientôt peuplés par ceux auxquels on les destine , puis-

qu'il en sort par an plus de 2,000 des bagnes et des prisons. Encore 

ne faudra-t-il pas espérer que les plus anciens puissent céder leur 

place aux nouveaux venus; il faut les y retenir à toujours; car ou 

(1) Si mes souvenirs sont fidèles , ce sont aussi de» religieuses de cet ov.lpe 
qui ont été à Bst'coloune pour ysoignerlcs pestiférés. 
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reconnaît que nos mœurs et nos préjugés les condamnent à une im-

pénitente finale. 

Mettons de côté toutes les difficultés pécuniaires et toutes les diffi-

cultés locales; supposons que le gouvernement soit à même de parer 

à ces dépenses énormes et de supporter les pertes annuelles qui ré-

sulteraient du svslème proposé. Si dans les bagnes, où rien n'est bé-

néfice pour les condamnés, il y a perte en ce sensque les produits ne 

compensent pas les dépenses, combien seraient plus grandes les 

pertes dans des établissement, où le salaire des ouvriers serait d'un 

quart ou d'un cinquième! 

Mais supposons le rêve utopique, que nous combattons, réalisé, et 

nous allons être effrayés par la première de ses conséquences. 

Un établissement isolé, placé dans un département producteur, 

mais peu industrieux , y serait d'une immense utilité , eu ce sens , 

qu'il offrirait un débouché pour les produits , et qu'il donnerait l'é-

veil à l'intelligence des habitans, il suffit quelquefois d'une simple 

entreprise utile pour mettre les imaginations eu travail et eu faire 

créer de plus utiles encore. 

Mais répartis, comme on l'a dit, sur plusieurs points de la France, 

et surtout dans les départemens industrieux, ces ateliers ne pourraient 

que l ui uer le commerce et réduire à la misère cette foule estimable 

d'ouvriers libres , qui vit du travail de ses mains, et dont les intérêts 

méritent d'être ménagés avant tout. Dans ces ateliers, en effet, où se-

ront réunis des hommes dont l'adresse est précisément la cause de 

leur malheur , on exploitera les branches d'industrie familières aux 

départemens, on y produira vite et bien; on produira beaucoup, on 

produiia à pende frais; de là une diminution forcée dans le prix 

des ouvrages, et comme aucune manufacture particulière ne pourra 

soutenir la concurrence , les fabricans et les ouvriers seront tous en-

gloutis dans la même ruine. Ici je n'exagère rien, et puisque c'est à 

Lyon que se fait le premier essai de ce genre , on pourra , s'il réussit, 

prévoir les faillites des négocians à mesure que fleuriront ces indus-

tries rivales. Puisse ce pronostic être trompeur , et puisse aussi l'éta-

blissement charitable que l'on projette faire le bien qu'on espère! 

Mais si jamais il était possible d'adopter ce svslème comme mesure 

générale, je ne saurais m'empêcher d'y voir la ruine de mon pays , 

puisqu'aussi bien le monopole de tout le commerce serait remis en-

tre les mains du gouvernement ou de quelques corporations. 

A.DRUET, 

Avocat à Rochefort. 

OUVRAGES H JC BB.OÏT. 

INSTITCTES DE JUSHNIEN , nouvellement expliquées par A- M. Du-

caurroy, professeur à la faculté de droit de Paris. ac édition, tomes 
ï , ï, et 3 (ï). 

« Le liv. que je publie n'est pas destiné à remplacer le texte des 
» institules; il n'a d'autre but que d'eu faciliter l'étude et î'intclli 

» geucc. Mes opinions, mes assertions ne peuvent rien par elles-

» mêmes; elles n'ont et ne doivent avoir d'autre autorité que celle 

» des textes, qui seuls, doivent ou justifier ou combattre les prinei-

» pes d'un auteur.» Ainsi s'exprime dans l'avertissement qui précède 

les Institules expliquées , le savant professeur dont nous allons exa 

miner l'ouvrage , et ce peu de mots renferme tout-à-!a-fois le système 

d'enseignement adopté par l'auteur et l'idée du livre qu'il publie. 

L'étude des textes ou l'observai ion des faits substituée à l'autorité de 

la parole du maître, telle est la profession de foi scientifique de M. 

Ducaurroy, profession de foi qui , de la part de l'auteur, est le résul-

tat d'une conviction intime sur la méthode qu'il convient, désormais, 
d'appliquer à l'étude du droit romain. 

Cette déclaration de principes était-elle donc bien nécessaire? 

N'est-il pas de toute évidence qu'une législation quelconque ne peut 

être étudiée quedansle texte de ses Codes, et qu'un commentaire est 

destiné à interpréter la loi , non à la remplacer ? On est naturelle-

ment porté à proclamer impossible une opinion contraire; et cepen-

dant , il est vrai qu'une méthode entièrement opposée a non seule-

ment existé, mais que cette méthode n'est pas même encore complè-

tement abandonnée. Pour en acquérir la preuve, il suffit , aux uns, 

d'interroger leurs souvenirs , aux autres , de parcourir la plupart des 
facultés de droit de nos départemens. 

Lorsque tous les titres du Code civil eurent été successivement 

promulgués , la loi du 3o ventôse an XII eu ordonna la réunion. 

Cette même loi abrogea explicitement les lois romaines, à l'empire 

desquelles les diverses parties de la Fiance avaient été jusqu'alors 

plus ou moins soumises. La loi constitutive des écoles de droit pres-

crivit cependant renseignement du droit romain , dans ses rapports 

avec le droit français. Si i'enthousiasme, qu'excitait alors l'apparition 

d'un corps de droit français , eût été un peu moins vif, et surtout 

moins aveugle, on eut compris peut-être que pour saisir les rapports 

de deux législations entre elles, il est, avant tout, nécessaire de les 

étudier toutes deux séparément. La loi ne fut pas ainsi entendue : 

on pensa généralement que' l'étude du droit romain, considéré en 

lui-même et comme eorps de doctrine , était désormais superflue, et 

que pourvu qu'au sortir des écoles la mémoire des élèves fût meu-

blée d'un certain nombre de maximes latines à l'usage des plaidoi-

ries, la dette nationale envers la législation romaine serait convena-

(i) Paris , t'anjat ainé , rue Christine, n° 3; Alex. Gobelet, nie Ôunf-
flot (place Sainte-Geneviève), n° 4, Neve, au Palais-de-Juslice ; et Pon-
thieu , au Palais-Royal. Ces trois volumes vont jusques au titres des actions 
(liv. 4 » tit. (5 ) exclusivement. Le troisième volume, qui comprend toute la 
matière des obligations , se vend séparément 4 f. s les u'°is ensemble 16 fr. 

blement acquittée. Vainement un décret du ai septembre i8 .>4 or. 

donna-t-il qu'un professeur des écoles enseignerait , chaque année 

les Institules de Justinien : chaque professeur fit choix d'un autre li-

vre destiné à servir de texte à ses leçons. Lorry trouva quelques par-

tisans; Heineccius surtout obtint à Paris le plus éclatant succès. Les 

Elemenla juris et les Recitationcs furent traduits et commentés; f< s 

Institules seules étaientreléguées dans un profond oubli. Cependant 

le règne d'Heineccius passa avec le professeur qui avait cherché à 

populariser ses doctrines. Un autre Manuel parut alors; mais il ne lui 

fut pas donné d'exercer une influence exclusive. De toutes parts sm. 

girent de nombreux volumes qui , sous tous les formats et sous tous 

les titres , se disputèrent à l'envi la confiance des étudians. Sembla-

blesà la plupart de nos historiens qui , sans remonter aux source», 

se sont trop souvent contentés de reproduire, sous d'autres formes, 

les faits vrais ou faux rapportés par leurs devanciers, les auteurs de 

ces productions éphémères copiaient , sans scrupule , ceux qui les 

avaient précédés; chaque jour se multipliaient et se perpétuaient les 

plus graves erreurs. 

Tel était en France l'état de la science du droit, lorsque M. Du-

caurroy commença son cours à la faculté de Paris. Secondé par ses 

amis, MM. Jourdan , Blondeau et Demanle, ce jurisconsulte avait 

déjà cherché, dans la The'mis , recueil périodique publié pour la 

première fois en i8iç), à réhabiliter, parmi nous, l'étude des textes 

et la méthode de Çujas. Le jeune professeur ne démentit point les 

doctrines qu'il avait défendues. En i8aa , de concert avec les éditeurs 

du recueil dont nous avons parlé, il publia, sous le titre de Juris ci. 

vilis ecloga, les fragmens d'Ulpicn, les sentences de Paul, et les 

commentaires de Caïus découverts à Vérone , en 1816, par le savant 

Niebuhr. Les Institules réunies à ces divers monumens du droit an/i-

justinien, devinrent alors, et sont encore aujourd'hui , le texte des 

leçons publiques de la faculté de Paris. 

Ce fut à peu près à la même époque que commença la publication 

des Institules expliquées : la première édition des premiers volumes 

a été épuisée très rapidement. 

Cet ouvrage est digne, sous tous les rapports, de l'attention des 

jurisconsultes. L'auteur a parfaitement compris que pour ramener à 

l'étude d'une législation qui n'a plus, parmi nous, qu'une existence 

historique, il était indispensable d'appliquer à cette étude une cri-

tique élevée , et qu'il fallait , comme l'a dit Montesquieu, éclairer 

les iois par l'histoire et l'histoire par les lois. Convaincu de cette 

vérité , l'auteur réduit à sa juste valeur l'opinion , qui , pendant trop 

long-temps , a fait consister la connaissance du droit romain dans la 

frivole et scholastique recherche des antinomies. « 11 est nécessaire dé 

» reconnaître, dit M. Ducaurroy (tom. i er , p. i3 )que la différence 

» des temps et des systèmes dans lesquels ont été écrits les ouvrages 

» dont les extraits composent le digeste, a du, malgré tous les cf-

» forts, laisser des traces ineffaçables. Il serait aussi absuidé de nier 

» Joutes les antinomies , qu'injuste de considérer comme des coutra-

» dictions réelles, tout ce qui en offrirait l'apparence. » 

Cette manière d'envisager la législation romaine conduit l 'auteur à 

une investigation historique pleine d'intérêt. Il s'attache, sur chaque 

matière , à distinguer les époques de la jurisprudence , et à montrer 

les continuels efforts de Tribonien , pour plier au système de son 

maître les opinions de jurisconsultes qui vivaient dans d'autres siè-

cles et sous d'autres lois. C'est ainsi que la continuelle comparaison, 

que fait M. Ducaurioy entre les Institutes de Justinien et celles de 

Caïus , présente les résultats les plus curieux et les plus instructifs. 

Grâce à cette méthode qui caractérise l'école historique, aujourd'hui 

si célèbre en Allemagne , l'auteur est souvent arrivé à des solutions 

aussi nouvelles qu'importantes. Ses théories sur la famille , sur l'u-

sage, etc., méritent une attention particulière, et ont valu à M. Du-

caurroy les suffrages des plus célèbres jurisconsultes étrangers. 

Plein d'idées neuves, cet ouvrage semble, toutefois, plus particu-

lièrement destiné à détruire les préjugés accrédités par un enseigne-
ment qui exerçait la mémoire aux dépens du jugement. A combien 

de définitions d'école, à combien d'idées et de formules adoptées sans 

examen , n'est-on pas forcé de renoncer après l'avoir lu? Mais aussi 

combien ne reste-t-on pas convaincu des avantages de la méthode 

d'observation et de son incontestable supériorité sur toutes les autres 
méthodes! 

L'ouvrage nous a paru généralement bien écrit. Le style unit la 

force à la précision: l'expression est souvent heureuse. Doué d'une 

rare sagacité, l'auteur excelle à saisir et à exprimer les nuances les 

plus délicates d'une idée. Nous citerons comme exemple le préambu-

le du titre •l'j, hv. 3. ( De obligationibus quœ quasi ex contractu nas-

cuntur, tom. 3, pag. -loi. ) Ce préambule nous 'varaît digne d'être of-

fert comme un modèle du style qui convient au' jurisconsulte. 

Il nous reste à expùmer le vœu, que les amis de la science 

forment tous les jours, de voir promptement achever un livre qui ne 

prouve pas moins de conscience que de talent. 

P. C. LAFARGUE. 

Avocat à la Cour royale de Paris. 

PARIS, a5 NOVEMBRE. 

— Le 20 novembre, uii voleur s'est introduit dans une maison da 

3a rue-des Saints-Pères , et après y avoir dérobé un paquet d'effets, 

il prit la fuite. On courut après lui en criant : Au voleur! il gagna 

les bords de l 'eau et se réfugia sous l 'égout du Pont-des-Arts. Il était 

cinq heures du soir. Le caporal du poste des Saints-Pères prit une 

chandelle, entra dans l'égout , y trouva le paquet volé , et pénétrant 

plus avant , trouva aussi le voleur, qui fut arrêté et envoyé à la Pré-
fecture de police. 

IMlMUMEtlIK ASTHKI.ME iOUCBKJî , RUE DES BONS-ESPANS , N\ ï$. 


